Questions juridique familliales

Par ophelie101090, le 08/03/2010 a 13:13

Bonjour,rnrn Je m'appelle ophélie, je vais avoir 20 ans cet année,rnMes parent sont séparée
depuis a peut prés 3ans, je n'ai plus de contacte avec mon pere depuis 2 ans. Mon pére a tout
fait pour que mon frere de 17,18 ans habite chez lui.rnEt depuis presque 1 ans je vis avec

mon copain en appartement.rnJe n‘ai aucun salaires puisque je suis encore étudiante. rnJe lui
est laisser toucher la bourse puisque elle na pas trop de revenue.rnMa mere touche une
pension alimentaire pour elle ma petite sceur de 10 ans et moi méme. rnne doit elle pas me la
verser puisque je n‘habite plus chez elle ? rnelle me menace de m'obliger a revivre chez elle, a
telle le droit méme si je vais avoir 20 ans cette année ? rnque dois je faire pour qu'elle arréte
de me faire culpabilisé pour ces problémes ?rnrnrnsil-vous-plais répondez moi viternje ne sais
plus quoi fairernrnrnmerci
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